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QUE 949

Question écrite urgente 
Don… et contre-don : qui loge qui, où, pourquoi et au bénéfice de 
qui ? 

A en croire les médias, il semblerait que le groupe Manotel soit le 
principal gros donateur des associations soutenant Pierre Maudet, notamment 
le Cercle Fazy-Favon. Celui-ci a fêté son dernier anniversaire à l’hôtel N’vY 
de la chaîne Manotel. Pierre Maudet aurait lui-même expliqué à la Tribune de 
Genève que c’est la direction de Manotel qui a financé ces agapes. En outre, 
Omar Danial, directeur général de Manotel serait l’ex-beau-frère de Magid 
Khoury, directeur de Capvest qui a organisé le voyage offert à Pierre Maudet 
à Abu Dhabi. 

Les citoyen-ne-s se demandent logiquement aujourd’hui, si en échange de 
ces financements le groupe Manotel aurait pu obtenir un ou des avantages et, 
si oui, lesquels. Or, selon des informations qui circulent, lors des nombreux 
rounds de « négociations » qui ont eu lieu sur la Syrie en 2016 et 2017 
notamment, les personnalités et délégations concernées auraient été logées 
dans plusieurs hôtels genevois appartenant au groupe Manotel. Ce sont ainsi 
de nombreuses chambres qui auraient simultanément été réservées, bloquées, 
pas toujours occupées, et ce dans plusieurs hôtels du groupe Manotel. 

Sur le plan du dispositif de sécurité entourant l’hébergement par Manotel 
des hôtes de ces conférences, il paraîtrait qu’en complément de l’action de la 
police, l’agence privée Python Sécurité S.A. aurait joué un rôle significatif et 
lucratif. Python Sécurité dont l’actionnaire principal serait aujourd’hui 
l’agence Securitas qui avait été retenue pour le convoyage des détenus… 
Sans compter que, selon la Tribune de Genève du jour, Christian Python, 
fondateur et directeur de l’agence de sécurité en question, serait l’un des 
« proches soutiens » de Pierre Maudet à l’initiative de l’organisation d’une 
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AG du PLR visant à « sauver le soldat Maudet ». Ce volet de l’affaire 
Maudet lié la sécurité privée mérite aussi des éclaircissements… 
 

Dans l’intérêt de la transparence nécessaire de l’action publique dans ce 
contexte troublé, je prie donc instamment le Conseil d’Etat de répondre aux 
questions ci-dessous : 
1. Lors de conférences ou de réunions internationales ayant lieu à Genève 

et nécessitant l’hébergement de personnalités ou de délégations, de 
même qu’un dispositif policier, qui choisit les hôtels ? 

2. Ce choix est-il du ressort du groupe diplomatique de la police ? …de la 
direction de la police ? …du département de la sécurité ? Comment et 
par qui ce choix est-il opéré et selon quels critères ? Qui finance 
l’hébergement de ces personnalités et délégations ?  

3. Peut-on savoir en particulier quels sont les hôtels dans lesquels les 
personnalités et délégations en lien avec les négociations sur la Syrie 
ont ainsi été logées ? Peut-on savoir pour chaque round de négociations 
quels hôtels et combien de chambres par hôtel ont été concernées ? 

4. Peut-on savoir combien ont coûté au total et par round de négociations 
les hébergements dans les hôtels du groupe Manotel de personnalités et 
délégations liées aux négociations sur la Syrie ?Pour quels motifs le 
choix s’est-il porté sur ces hôtels en particulier ? 

5. Y a-t-il eu d’autres conférences internationales pour lesquelles des 
hôtels du groupe Manotel ont été choisis ? Qui a choisi ces hôtels ? 

6. Quelle est l’implication effective de l’agence de sécurité privée Python 
dans les dispositifs de sécurité concernant les conférences 
susmentionnées et leurs invité-e-s ? Quel est le montant de ce 
« marché » ? Qui couvre ces frais ? Qui a choisi cette agence et dans le 
cadre de quelle procédure ? 


